
Identité
Carte d’identité, passeport, autorisation de sortie de territoire

Pour ne pas passer à côté d'un examen ou d'un voyage prévu de longue date, pensez à 
anticiper vos démarches pour faire ou renouveler vos titres d'identité.

A CADOURS, il est possible de faire ses papiers d'identité.

Notre service vous accueille le Lundi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 et le Mardi 
et Mercredi de 13h30 à 17h00.

Les rendez-vous sont disponibles en ligne sur le site internet de la mairie de Cadours https://
www.mairie-cadours.fr/fr/index.html

Pensez à faire votre pré-demande en ligne sur https://ants.gouv.fr

Vous pouvez vous rapprocher de la Maison Départementale de Proximité de Cadours (2 rue 
Dastarat / 05 34 57 34 82) pour vous aider dans vos démarches. Ils sont à votre disposition 
le lundi, mardi et vendredi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30.

RAPPEL : Les remises de titres s'effectuent sans rendez-vous :

Lundi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 / Mardi de 13h30 à 18h00 / Mercredi de 13h30 à 
17h00

AUCUNE remise ne sera effectuée en dehors de ces jours et horaires.

N'oubliez pas de vous munir du récépissé de demande de titre et dans le cas d'un 
renouvellement de l'ancien titre.

Plus d'informations : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N19810
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